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EXTRAIT DU REGISTRE
des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 10 décembre 2020

Le Conseil Municipal, convoqué le 3 décembre 2020, s'est réuni à la
Chambre de Commerce et d'industrie Territoriale du Doubs (CCIT) pour
partie en présentiel et pour partie en visio-conférence
Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Étaient présents à la CC/ (avec vote électronique) : Mme Elise AEBISCHER, Mme Frédérique BAEHR,
M. Guillaume BAILLY, Mme Anne BENEDETTO, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas
BODIN, M. François BOUSSO, Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE,
Mme Julie CHETTOUH, M. Philippe CREMER, M. Benoit CYPRIANI,
M. Ludovic FAGAUT, M. Abdel GHEZALI, Mme Valérie HALLER, Mme Marie LAMBERT,
M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME, M. Jamal
Eddine LOUHKIAR, Mme Agnès MARTIN, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN,
Mme Karima ROCHDI, M. Gilles SPICHER, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN,
Mme Christine WERTHE.

Etaient présents en visio-conférence (avec vote électronique): M. Sébastien COUDRY, M. Laurent CROIZIER,
M. Pierre-Charles HENRY (jusqu'à la question n° 1 incluse), M. Thierry PETAMENT
(jusqu'à la question n° 31 incluse), Mme Juliette SORLIN, Mme Claude VARET,
Mme Marie ZEHAF.

Etaient présents en visio-conférence (sans vote électronique) : M. Hasni ALEM, Mme Nathalie BOUVET,
Mme Fabienne BRAUCHLI, M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Olivier
GRIMAITRE, M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Carine
MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Françoise PRESSE, M. Jean-Hugues
ROUX, M. Nathan SOURISSEAU, M. André TERZO.

Secrétaire : M. Guillaume BAILLY.

Etaient absents: M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Annaïck CHAUVET, Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Sadia
GHARET, Mme Laurence MULOT, M. Maxime PIGNARD.

Procurations de vote: M. Hasni ALEM à Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI à Mme Elise
AEBISCHER, Mme Nathalie BOUVET à Mme Agnès MARTIN, Mme Fabienne
BRAUCHLI à M. Anthony POULIN, Mme Annaïck CHAUVET à M. Benoit CYPRIANI,
M. Cyril DEVESA à M. Aurélien LAROPPE, Mme Marie ETEVENARD à M. François
BOUSSO, Mme Lorine GAGLIOLO à M. Aurélien LAROPPE, Mme Sadia GHARET
à Mme Aline CHASSAGNE, M. Olivier GRIMAITRE à M. Gilles SPICHER, M. Pierre
Charles HENRY à Mme Marie LAMBERT (à compter de la question n° 2), M. Damien
HUGUET à M. François BOUSSO, M. Jean-Emmanuel LAFARGE à M. Benoît
CYPRIANI, Mme Carine MICHEL à M. Nicolas BODIN, Mme Marie-Thérèse MICHEL
à M. Anthony POULIN, Mme Laurence MULOT à M. Ludovic FAGAUT, M. Thierry
PETAMENT à M. Guillaume BAILLY (à compter de la question n° 32), M. Maxime
PIGNARD à Mme Christine WERTHE, Mme Françoise PRESSE à Mme Valérie
HALLER, M. Jean-Hugues ROUX à Mme Sylvie WANLIN, M. Nathan SOURISSEAU
à Mme Claudine CAULET, M. André TERZO à M. Christophe LIME.

OBJET: 59. Subvention pour des séjours scolaires, à deux associations et aide au projet Erasmus de
l'école Bourgogne
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Subvention pour des séjours scolaires, à deux associations et aide au projet
Erasmus de l'école Bourgogne

Rapporteur : Mme. Claudine CAULET, Adjointe

Date Avis

Commission n 3 25/11/2020 Favorable unanime

Résumé

La Ville de Besançon soutient les projets d'école auxquels elle apporte un support financier ou
technique (subventions aux séjours scolaires, soutien technique aux projets financés par l'Europe).
Elle aide également des associations participant aux objectifs du projet éducatif.

Il y lieu dans ce cadre de verser différentes subventions ou, pour le projet Erasmus, de recevoir les
fonds et de les mettre à disposition de l'école.

1. Séjours scolaires

Certaines écoles bisontines organisent des séjours scolaires. Pour favoriser l'organisation de ces
projets, le Conseil Municipal du 14 novembre 2019 a voté un nouveau règlement de financement qui
fixe les principes de subventions suivantes :

• 250 € par jour et par classe,

• ou 125 € par jour et par classe dédoublée ou spécifique,

• doublement de la subvention dans les écoles des quartiers prioritaires au titre de la Politique
de la Ville, au vu des difficultés à réunir les participations financières des familles.

Au cours de l'année scolaire 2019-2020, 18 demandes de subventions ont été déposées par des
écoles bisontines ; elles ont été votées par les Conseils Municipaux du 14 novembre 2019 et du
27 février 2020 pour un montant total de 50 875 €.
En raison de la crise sanitaire, huit projets ont été reportés sur l'année scolaire 2020-2021, sept ont
été annulés. Par ailleurs, trois projets ont été réalisés, la subvention prévue a donc été versée pour un
montant total de 10 750 €.
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Projets annulés

Ecoles Montant non-payé

Bourgogne élémentaire 3 000€

La Bruyère primaire 750 €

Butte élémentaire (2) 2 750 €

Dürer élémentaire 3 750 €

Bersot maternelle 1500 €

Helvétie élémentaire 1 250 €

Total 13 000 €

Projets reportés en 2020-2021

Ecoles Montant non-payé

Arènes élémentaire et
Champrond maternelle 3 750€

La Bruyère primaire 1 125 €

Champagne élémentaire (2) 11 250 €

Chaprais maternelle 2 250 €

Ferry élémentaire 2 250€

Fourier élémentaire 5 000€

Helvétie élémentaire 1 500 €

Total 27 125€

Il est proposé au Conseil Municipal d'annuler les subventions votées pour les 7 projets annulés et
d'attribuer les subventions pour les 8 projets reportés sur l'année scolaire 2020-2021 représentant un
montant de 27 125 qui sera pris en charge sur la ligne de crédit 65-255-6574-21100.

Il. Subventions aux associations

Dans le cadre de sa politique éducative, la Ville de Besançon soutient plusieurs associations pour
favoriser l'exercice des fonctions de parents d'élèves ou éviter la rupture de scolarisation de certains
enfants.
Le Conseil Municipal est invité à accorder le versement des subventions suivantes:

• Fédération des Conseils de Parents d'Elèves du Doubs : 1980 €,

• PEP du Centre Bourgogne-Franche-Comté pour le fonctionnement du Service d'Aide
Pédagogique à Domicile :1525 €,

Soit 3 505 € pour ces deux associations.

La dépense sera prise en charge sur la ligne de crédit 65.213.6574.21100.
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Ill. Soutien au projet Erasmus de l'école élémentaire Bourgogne

L'école élémentaire Bourgogne accueille des élèves qui ont des parcours scolaires différents. Leurs
familles sont originaires de pays d'Afrique, de l'est de l'Europe, elles sont issues des populations des
gens du voyage, elles peuvent être réfugiés de Syrie, d'Irak ...

Cette école a déposé auprès de l'agence ERASMUS un projet se déroulant sur trois ans, dont le
financement est assuré par des fonds européens.

Ce projet a pour objectif de favoriser des échanges avec d'autres écoles européennes sur des
pratiques pédagogiques, des connaissances d'autres cultures et de permettre aux élèves et aux
enseignants de participer à des échanges favorisant la connaissance de l'autre, la tolérance et le
respect de tous.

Pour accroître l'intégration des élèves réfugiés ou issus de l'immigration, les partenaires du projet ont
pour objectif d'utiliser au mieux le potentiel des écoles comme des espaces d'apprentissage de la
langue du pays d'accueil, mais aussi comme espaces d'inclusion en tirant parti de la richesse des
diversités culturelles.

Le projet Erasmus s'inscrit dans les objectifs fixés dans le projet d'école :

• Assurer un parcours de réussite à chaque élève,
• Interroger les pratiques professionnelles en vue d'améliorer la réussite scolaire,
• Construire les conditions d'une prise en charge éducative cohérente.

Le financement de ce projet sera assuré par des fonds européens à hauteur de 21 237 € pour l'année
2020. Cette recette sera prise en charge sur la ligne de crédit 74.212.7477.0015014.21100

A la demande de la commission européenne, ces fonds doivent être versés à la collectivité, qui
s'engage à rembourser les frais engagés par l'école Bourgogne au fur et à mesure des dépenses
réalisées (Cette dépense sera prise en charge sur la ligne de crédit 011.212.6067.0015014.21100).

Une convention type est établie par la commission européenne afin de formaliser ces modalités
financières.

A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal :

• annule les subventions votées pour les 7 projets qui ont été annulés pour un montant
de 13 000 €,

• attribue, dans le cadre des séjours scolaires, les subventions pour les projets reportés
sur l'année scolaire 2020-2021, soit un montant de 27 125 € à verser aux coopératives
scolaires des écoles concernées (détail figurant dans le tableau récapitulatif ci-dessus),

• attribue et verse, dans le cadre de la politique éducative, les subventions à la
Fédération des Conseils de Parents d'Elèves du Doubs (1 980 €), PEP du Centre
Bourgogne Franche-Comté (1 525 €),

• autorise, dans le cadre du soutien au projet Erasmus, Mme la Maire à signer la
convention qui permettra à la Ville de Besançon de percevoir la subvention
européenne.

Mme Pascale BILLEREY, élue intéressée, ne prend part ni au débat, ni au vote.

i,r,...,/J
e

Rapport adopté à l'unanimité

Pour:54
Contre: 0
Abstention : 0
Ne prennent pas part au vote : 1
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